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Les installations

de la Compagnie vaudoise des forces motrices

des lacs de Joux et de l'Orbe.

/Suite!

Turbines.
[/usine actuelle comprend 7 turbines, savoir :

5 turbines de 1000 chevaux, à axe horizontal, tournant

à la vitesse de 375 tours par minute, sous une chute
utile de 2:14 m., et commandant directement par manchon
Ralïard les alternateurs de même puissance.

2 turbines de 150 chevaux, à axe horizontal, tournant
à la vitesse de 750 tours, actionnant les dynamos excitatrices.

Ces turbines, ainsi que toute la tuyauterie dans l'usine,
ont été fournies par la Société anonyme Escher, Wyss
& C'e, à Zurich. Elles sont du genre Pelton, avec injection

partielle simple, ce système étant particulièrement
qualifié pour les hautes pressions.

Les turbines des excitatrices ont deux paliers. Quant
aux turbines de 1000 chevaux, elles ont été munies de

3 paliers. Ce troisième palier laisse libre une portée,
permettant cas échéant, par l'adjonction de volants,
d'augmenter la régularité de marche. Jusqu'à présent ces volants

ne sont pas nécessaires pour le service normal d'éclairage
et de force motrice ; ils pourront être installés plus tard,
si les conditions de marche des moteurs branchés sur le

réseau l'exigent.
Toutes les turbines sont munies du régulateur hydraulique

automatique de la maison Escher, Wyss & Ciu, avec

filtre type revolver, et d'un appareil de réglage de pression

; nous donnons ci-dessous la description de ces

différents organes, avec les croquis schématiques correspondants.

Régulateur hydraulique automatique (fig. 21). — Le

réglage des turbines se fait par un distributeur D, muni

d'une languette mobile L, modifiant suivant sa position
l'ouverture o, de façon que le jet ne subisse aucun
étranglement. La turbine travaille donc, sous n'importe quelle

charge, avec le rendement le plus élevé possible.

i Voir N° du 10 octobre 1904, page 345.

La languette, par suite de sa forme, reçoit de l'eau
motrice une énergie constante tendant à ouvrir l'orifice o.
L'effet contraire est obtenu par un piston P relié avec la
languette et recevant par dessous la pression constante de

l'eau motrice, tandis que le dessus est en communication
avec la soupape de réglage S.

Par un petit distributeur d, cette soupape peut faire
entrer de l'eau motrice, au travers du filtre F, sur le
dessus du piston P; celui-ci, ayant dans ce cas la même

pression des deux côtés, n'oppose aucune résistance à la
tendance de la languette et celle-ci ouvre l'orifice o.

Si, au contraire, le distributeur d fait échapper
de l'eau du dessus du piston P, celui-ci, par son éner-
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Fig. 21. — Régulateur hydraulique automatique des turbines.
(Système Escher, Wyss & O).
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